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RÈGLEMENT D’EXPLOITATION 
ANNEXE 2 

 
LES GARES DE PÉAGE 
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AUTOROUTE A 40  
 

  
 
Gares en barrière   CLUSES 
    NANGY 
    VIRY 
 
Gares sur diffuseur   CLUSES AMONT 
    CLUSES AVAL 
    SCIONZIER 
    BONNEVILLE EST 
    BONNEVILLE OUEST 
    ÉLOISE 
    BELLEGARDE 
     
 

AUTOROUTE A 41 

 
Pas de gare de péage. 
Pas de gare sur diffuseur. 
 

AUTOROUTE A 411  

 
Pas de gare de péage. 
Pas de gare sur diffuseur. 
 

RN 205 

 
Pas de gare de péage. 
Pas de gare sur diffuseur. 
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